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Décisions municipales octobre-novembre 2025 

 
 

 

Dates Lors des séances, la Municipalité a traité, décidé et informe

06.10.2025

De l’autorisation de licence pour l’Auberge communale valable jusqu’au

31.07.2030 de la Police du commerce.

D’autoriser la pose des panneaux dans le villagepour le recrutement du

SDIS.

De délivrer le permis de construire à Vincent Bapst-Guignet Nadège, rue

de la Dîme 10, aménagement d'un appartement au 2ème étage.

De dispenser d'enquête la création d'un couvert, pour Rémy Schmid, route

de Cossonay 28

Routes : différeentes séance avec la DGMR et François Weihs concernant

les aménagements des routes communes.

20.10.2025

d’accepter la mise à l’enquête pour l’installation d’un jacuzzi chauffé par

une pompe  chaleur pour Lambert Alexandre, rue de Villars 5.

27.10.2025

La consultation du 31.10 au 01.12.2025 de la DGE concernant le lot

d’arbres de l’inventaire cantonal des arbres remarquables. La commune

est concernée par un arbre tilleul à la parcelle 51

D’accepter la demande de SILV SA d’installer les batteries vers le 

cimetière de Villars

03.11.2025

De commander le calendrier communal 2026, qui se distribué en

décembre.

10.11.2025

De la décision et octroi de la DGE pour le projet de renaturation de la 

Venoge au Moulin de Lussery-Villars, délimitation de l'espace réservé aux 

eaux (ERE), remblayage de l'ancien canal de Bois de Vaux, expropriation 

pour cause d'intérêt public, défrichement et reboisement de compensation, 

sur le domaine public cantonal «La  Venoge »

D’accepter le préavis 06-2025 Création d’un droit distinct et permanent

(DDP) sur une portion de la parcelle 1020 en faveur des Services

Industriels de Lussery-Villars SA (SILV SA) 

24.11.2025

Au vu du peu de commande et des frais de livraison, la commande de

sapin est annulée. Les 3 personnes concernées seront averties.


